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RÉPUBLIOUE DU BÉNIN
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sur
le

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Ia loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République

du Bénin ;

la loi n" 99-0'14 du 12 avril 2000 portant création, organisation et

fonctionnement du Conseil National de la Statistique ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour

constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du

20 mars 2016 ;

Ie décret n'20'tB-198 du 05 juin 2018 portant composition du

Gouvernement ;

le décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-ÿpe des

ministères ;

le décret n" 2016-422 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonitiônne-nrent du Miàistère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche ;

le décret n" 2016-502 du 11 août 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère du PIan et du Développement ;

le décret n' 2017-041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

te décret n' 2016-416 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'lntérieur et de Ia Sécurité Publique ;

Ie décret n" 2016-417 du 20 juillet 20'16 portant attributions, organisation et

fonctionhement du Ministère de Ia Décentralisation et de la Gouvernance
Locale ;

le décret n" 2018-073 du 12 mars 2018 portant organisation du

recensement National de l'Agriculture (RNA) en République du Bénin ;

proposition du Ministre de I'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 04 juillet 2018'

DECRETE:
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PRÉSIDENcE DE LA RÉPUBLIQUE
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DÉCRET N" 2O1B-274 DU 04 JUILLET 2O1B

portant nomination des membres de la

Commission Nationale de Supervision (CNS) du

Recensement National de I'Agriculture (RNA).

Article premier

Sont nommées membres de la Commission Nationale de Supervision du Recensement

National de l'Agriculture (CNSiRNA), les peisonnes dont les noms suivent:
PRTSGEOO



Président : Monsieur Rufino d,ALMEIDA, représentant Ie Ministre d,Etat' Chargé du

Plan et du DéveloPpement ;

PremierVice-président:MonsieurorouDèkèGoNRoUDoBoUreprésentantle
Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche ;

DeuxièmeVice.président:MonsieurGastonYoroureprésentantdel,Assoclation
Nationale des Communes du Bénin ;

Troisième Vice.président : Monsieur Wilson GAKPEToR représentant du Président

de la République ;

PremierRapporteur:MadameFrançoiseASSoGBAKoMLAN,SecrétaireGénérale
du Ministère de l'Agriculture, de l'Élevage et de la Pêche ;

Deuxième Rapporteur : Monsieur ZODJIHOUE Joël Darius E" représentant le

Ministre de I'Economie et des Finances ;

Me m bres

Monsieur Abdel-Nasser SAMARY, représentant le Ministre de l'lntérieur et de la

Sécurité Publique ;

Monsieur Fassinou HOUNSINOU, représentant le Ministre de la

Décentralisation et de la Gouvernance Locale ;

MonsieurErnestComlanPEDRO,représentantdelaPlate-formedesActeurs
de la Société Civile au Bénin ;

MonsieurLéopoldLoKoSSoU,PrésidentdelaPlate-formenationaledes
Organisations Paysannes et des Producteurs Agricoles ;

MonsieurAymarANATO,représentantdespartenairessociauxduMinistèrede
l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche'

Article 2

La Commission Nationale de Supervision du Recensement National de l,Agriculture se

réunitunefoispartrimestreensessionordinaire.Encasdebesoin,ellepeutseréunir
en session extraordinaire sur convocation de son Président'

Article 3

de sa signature et sera publié au Journal officiel

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

o18

Patrice TALON
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Leprésentdécret,quiabrogetoutesdispositionsantérieurescontrairesnotamment
celles du décret n. 2008-O6tdu 22 octobre 2008, prend effet pour compter de la date

Fait à Cotonou, le o4 juillet
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Le Ministre d'Etat, Chargé du Plan
Développement,

AbdoulaYe BlO TCHANE

Le Ministre de l'Economie et
des F

Le Ministre de l'Agriculture, de

I'Elevage et de la Pêche,

?
I

Cossi Gaston DOSSOUHOUI

Le Ministre de la Décentralisation
et de la Gouvernance Locale,
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Ministre de l'lntérieur et de la
Sécurité Publique,
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